
LA LETTRE DE SAINT PAUL 
Janvier 2019 

Chères Saint Pauloises et Saint Paulois 

En janvier 2018, j’avais formulé le vœu que ce soit l’année 

de la reconnaissance de la ruralité, tout comme moi, vous 

avez pu constater que nous en sommes encore bien loin, les 

transferts de compétences se poursuivent, l’état ne 

compense pas intégralement la taxe d’habitation… Et nous 

sommes passés bien près et nombreuses autres 

augmentions. Je souhaite pour 2019 que la concertation 

publique qui s’engage ne soit pas qu’un os à ronger et 

qu’enfin la parole de tous soit entendue. 
 

Vous avez à votre disposition en mairie un cahier de 

doléances pour vous exprimer, il sera transmis, fin février au 

préfet et aux parlementaires de la Corrèze. 
 

Le projet important de cette année sera la rénovation et la 

mise en accessibilité règlementaire de la salle des fêtes, les 

travaux sont prévus à partir de la rentrée de septembre 

jusqu’à la fin novembre, il n’y aura donc pas de possibilité 

d’emprunt de salle pendant cette période. 
 

Pour terminer, Je vous souhaite douze mois riches en 

satisfactions personnelles et professionnelles.  

 

Très belle année 2019 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphanie Vallée 

Conseillère départementale 

Maire de Saint Paul 
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Les principales décisions du Conseil Municipal 
 
Aménagement forestier :  
 Approbation du projet d’aménagement forestier, en gestion par l’ONF, pour une période de 20ans 
 
Coupe de bois 2018 :  
Il s’agit de 1ères éclaircies dans la forêt communale et sectionnale « Bourg-Chirac » sur 17.78 
hectares. Cédric Bouillaguet est désigné représentant auprès de l’ONF pour présider la commission 
d’ouverture des soumissions pour la vente des bois. Cette vente va rapporter 5795 Euros. 
 
Signature d’une convention avec la société FREE :  
Pour l’installation d’équipement de téléphonie sur 2 m² d’un terrain communal, cette occupation 
donnera lieu à une redevance indexée (+1.5%/an) au profit de la commune de 100Euros HT /an 
 
Création/suppression de postes :  
Suite au départ de Christine BORE 
TRAMIER, il a été nécessaire de 
supprimer le poste qu’elle occupait 
et de créer un poste d’adjoint 
administratif principal de 2ème 
classe de 16h/semaine pour l’accueil 
de notre nouvelle secrétaire Evelyne 
FAVARETTO  

 
Emprunt 2018 :  
Le besoin de financement par 
l’emprunt des travaux de la nouvelle 
cantine se monte à de 62 000 € 
D’autre part, le projet de 
l’accessibilité et la rénovation de la 
salle des fêtes dont le plan de 
financement a été approuvé par délibération du 18/01/2018 fait apparaître un besoin d’emprunt de 
18 000€ (pour un total de travaux de 82 000€ HT) 
Le montant global de besoin de financement pour ces deux projets se monte à  80 000 €. 
Après consultation de trois banques (Crédit Agricole, Caisse d’épargne et Crédit Mutuel), le conseil 
municipal approuve à l’unanimité, après en avoir délibéré, la proposition du crédit du crédit mutuel 
suivante : ..................................Offre de prêt à taux fixe pour 80 000 € 
..................................................Durée : 13 ans 
..................................................Taux : 1.15% 
..................................................Frais de dossier : 80 € 
 
Valorisation touristique de secteur sud-Est du Terr itoire de l’agglomération de Tulle  
Le conseil municipal demande à Tulle Agglo dans le cadre de sa compétence Tourisme : 
 
- qu’une étude portant sur la valorisation touristique soit conduite sur la base d’un diagnostic partagé 
à partir des travaux déjà effectués sur les communes, aboutissant à la création de fiches actions 
chiffrées en matière de produits touristiques, 
 
- L’accompagnement financière et technique de la phase opérationnelle des actions, 
 
- La mise en place d’une véritable stratégie de communication sur lesdites actions retenues, 
 
Le conseil municipal demande que chaque commune soit représentée au travers d’un groupe de 
travail qui suivra cette étude (par un membre de son association pilote et/ou personne qualifiée, et 
par un membre du conseil municipal) 
 



 
 

 

Infos Municipales 
 
     
 

TARIFS 
 

Cimetière 
 

Columbarium  
Emplacement pour 30 ans : 480 € 
Renouvellement : 240 € 
Dispersion des centres au jardin du 
souvenir : 300 € 

Concessions  
Emplacement pour 50 ans : 300 € 
Renouvellement : 150 € 

 

 
Salle des fêtes 

 

Habitants de ST Paul :  
Grande et petite salle + cuisine : 100€ 
Cantine + cuisine : 25 € 
Prêt de mobilier sur demande avec 
caution 

Hors commune :  
Grande et petite salle + cuisine : 150€ 
Cantine + cuisine : 50 € 

 

 
Assainissement ( Bourg ) 
Facturation Tulle Agglo   

Abonnement : 69.17€ 
Prix au m3 : 0.99 € 

Eau Potable 
Facturation SIAEP des deux vallées 
Abonnement : 122.40 € 
Prix au m3 : 1.55 €

 
 

 
Restauration scolaire 
Enfants : 2.50 € 
Adultes : 5.00 € 

 
 

La commune s’engage avec l’aide de la chambre 
d’agriculture et Tulle Agglo à inclure au moins 20% de 
produits locaux au menu de la cantine. Déjà engagés depuis 
de nombreuses années avec les Fermes du Doustre, nous 
allons signer une charte d’engagement réciproque avec de 
nouveaux producteurs en 2019. 

 

 
 
 

 



ORDURES MENAGERES 

 

Collecte porte à porte des encombrants  : 

 

Jeudi 7 et vendredi 8 Mars 
 

Modalités de collecte :  Les déchets triés doivent être 

déposés en limite de propriété sur le passage du circuit 

établi. 

Attention : Cette collecte est réservée aux déchets des ménages, aucun déchet 

professionnel ne sera collecté. 

Vous trouverez en annexe de ce bulletin un « bon de commande »  à remplir et à 

remettre avant le 25 Février  à la mairie pour nous permettre d’organiser au mieux 

cette collecte. 

Voirie 2019 
Cette année, la voirie entre Chirac et le Perrier sera terminée 
et celle du hameau de la Vidisse refaite. 

 
. 

Adressage 
 

Afin de préparer l’arrivée de la fibre pour fin 
2020, il est indispensable de donner une 
adresse normée à toutes les habitations.  
 

L’opération est aussi utile au quotidien pour les services postaux, pour le repérage des 
GPS et les interventions de secours. 

Ces nouvelles dénominations vous seront présentées lors de la cérémonie des vœux du 
19 Janvier à 11 h00 et vous recevrez d’ici cet été votre nouvelle adresse. 

 

Nouvelles fréquences de la TNT le 29 Janvier 2019 
Pour continuer à recevoir la TNT par votre antenne râteau, vous allez devoir faire une 
recherche de chaines ce même jour à partir de votre télécommande ou de votre adaptateur 
TNT. 

Pour plus d’ informations : WWW.recevoirlatnt.fr 

 

 

 

 

 

 



 

 

Bilan 2018  

 
Certificats d’Urbanisme : 26 dossiers (8 en 2017) 
Permis de Construire : 3 Dossiers (3 en 2017) 
Déclarations Préalable : 7 dossiers (5 en 2017) 

 

 

L’ECOLE COMMUNALE 
Cette année notre école compte 22 enfants (CM1 et CM2) 
 

Le projet pour 2019 est d’emmener les enfants de l’école 
de Saint Paul et Saint Martial en classe de mer, à La 
Martière sur l’île d’Oléron. Ce voyage est prévu du 29 
avril au 3 Mai 2019, les communes, le conseil 
départemental, l’Association des Parents d’Elèves et les 
familles participeront au financement. Des manifestations 
seront conduites pour récolter des fonds pour amoindrir la 
part demandée aux familles. 

 

La nouvelle cantine est en service pour le grand plaisir des petits et des grands, 
Vous aurez l’occasion de la visiter  lors de l’inauguration prochaine qui se déroulera en 
partenariat avec l’APE qui a, en grande partie, financée la table de ping-pong qui sera 
prochainement installée dans la cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suzanne CHAUSU a été recrutée comme agent d’animation pour le temps périscolaire. 



 

Pascale MONZAC-LALO 
Agent recenseur 

Merci de lui réserver votre meilleur accueil 



Le Centre Communal d’Action Social 
 

Vendredi 15 Février 2019 à 20H30 
16€ / Equipe 

Buvette et crêpes 
 

Repas des  ainés  : Ouvert à tous 
Dimanche 17 Mars 2019 

(Inscriptions en fin du bulletin) 
20€ /personne, Gratuit pour les + de 65 ans  

 

 
LES Aides  2019 (demande écrite à faire au CCAS)   

 

Permis de conduire  (Auto ou moto) : Aide de 50 € 
Achat de Matériel pour l’apprentissage  : Aide de   100 €  
Subvention pour Etudes Post Bac  :  50€ 
Loisirs Extrascolaire  des enfants : participation de 40€ (inscription à un club : cheval, VTT, 
natation, musique …) 
 
Aides exceptionnelles  (chauffage, cantine…) : 
montant définit par la commission sur examen dossier 

 
Renseignements en Mairie aux heures 

d’ouverture 

 
  
 

 

 

 

 
 

                                                           

ETAT CIVIL 
 

Décès 
 

                                             

 

 

 

 

Le Repas  
Choucroute 

03 novembre 2018  

Chassaing henri       

1er mars 2018 

GOULMY odette  

27 mars 2018 

Pradoux Annie  

14 aout 2018 

Concert  
Guilaine MOULY 

02 septembre 2018  

GOULMY Jean   

25 Aout 2018 



Associations, Manifestations et vie du village 
 

 

11 Novembre 2018 

 

 
Merci à la participation de la Pierre 

Fontaine et de la chorale “cantarella” 
de Sainte Fortunade 

 

 
Téléthon 2018 

 
Grâce à la participation des associations 

communales le concours de belote a rapporté 630€ 
au profit du Téléthon. 

 

Merci à tous 
 

MOTO CLUB SAINT PAULOIS 

 

Cette année la SAINTPAULOISE aura lieu le Samedi 22 Juin (date à confirmer) 
 

 

 

 

Echange Européen 2018 

 

Le moto-club a accueilli pour la 
4ème fois, 12 pilotes de l’enduro 
club de TOURNAI en Belgique, 
toujours dans une ambiance 
d’amitié et de convivialité. 

 
 

Les membres du bureau : 

Président : Fabrice BORIE 

Vices présidents (es) : Jérémy SALLAS  
& Victoria HAUSKNECHT 

Trésorière : Agnès SENUT 

Trésorier adjoint : Mickael CLARISSOU 

Secrétaire : Céline AUDONNET 

Secrétaire adjointe : Emilie MADELRIEU 

TELETHON 2018 

Le moto club a participé à une sortie SSV & 
quads dont les bénéfices ont été reversés au 
Téléthon.  
Merci aux participants 
 
 
 



GENETS D’OR 
Le deuxième semestre 2018 s’est avéré bon pour le Club. Les marchés et le comice agricole y 
sont pour beaucoup, ainsi que les bénévoles à qui nous pouvons dire merci, car nos adhérents 
malheureusement ne peuvent plus faire grand-chose.  
Notre voyage à Bort-les-Orgues s’est bien déroulé malgré le mauvais temps. La visite du château 
était fort intéressante. Le repas était bon et apprécié de tous. 

L’Art Floral continue une 
fois par mois, quelques 
personnes viennent de 
se joindre à nous. Nous 
rappelons que cet atelier 
a lieu une fois par mois 
et est ouvert à tous ; 
prochaines dates : 17 
janvier 2019, 14 février 
et 14 mars.  
 

Vous êtes invités à venir nous rejoindre lors de notre Assemblée Générale qui aura lieu le 19 
janvier 2019 à la salle polyvalente d’Espagnac à 10h30, au cours de laquelle vous sera exposé le 
programme de l’année 2019, qui nous l’espérons, vous incitera à venir vous joindre à nous. Pour 
tout renseignement, joindre Madame Lopez au 06.74.59.02.99. 
 
En attendant cette prochaine rencontre, la Présidente et les membres du bureau vous souhaitent 
de passer de bonnes fêtes et une bonne année, ainsi qu’un prompt rétablissement à nos malades. 
 
 

Pierre Fontaine 
 
Créée en 2008, d’expositions en expositions, 
d’ateliers en ateliers, de projets en projets, La 
Pierre Fontaine a fêté ses dix ans d'activités en 
2018, et a vu son nombre d’adhérents multiplié 
par 5 pendant cette période ! 
2018 a été marquée par l’exposition ‘il ya 100 
ans » commémorant le centième anniversaire 
de l'armistice de la première guerre mondiale. 
 
Et bien sûr les activités, ouvertes à tous et 
adaptées à chacun, continuent de fonctionner : 
• Danse : tous les mardis. 
• Peinture : un vendredi sur deux. 
• Informatique : les jeudis à la maison des services d’Espagnac. 
• Vieux papiers : une fois par semaine. 
• Pétanque en nocturne : tous les vendredis de juillet et août 
De nouvelles activités pourraient voir le jour selon souhaits et suggestions.  
 
Par ailleurs, L’association a été créée pour la sauvegarde et la mise en valeur de notre patrimoine. A 
son initiative et avec des partenaires de 5 communes, les municipalités et la Communauté de 
Communes, nous réfléchissons sur un projet de mise en valeur du patrimoine touristique sur le 
territoire. 
 
C’est grâce à l’adhésion de nouveaux membres qui apportent dynamisme, créativité, et convivialité 
que la pierre fontaine s’enrichit au fil des ans. J’adresse à tous, anciens et nouveaux, mes plus 
sincères remerciements et encouragent tous ceux qui le souhaitent à nous rejoindre. …n’hésitez pas 
à prendre contact ! 



 
Tel : 05 55 26 95 03 / 06 79 13 01 62 
Mail : lapierrefontaine@orange.fr ou colette.norelle@wanadoo.fr  
Adresse du blog : http://lapierredefontaine.skyrock.com/ 
Facebook : association "la pierre fontaine" : 
https://www.facebook.com/groups/378346305527998/?fref=ts 
 
Au nom de tous les membres de l’association, je souhaite à tous une excellente année 2019, santé, 
bonheur, plaisir de partager grâce aux différentes et dynamiques associations saintpauloises… 
 
PS : La lettre d‘information annuelle de l’association sera bientôt disponible à la mairie. 
 
 

FOYER RURAL  

 

2018  est déjà terminé avec son lot de satisfactions et de joies mais aussi malheureusement de 
désolations, de peines, alors soyons optimistes et ne retenons que le meilleur. Ainsi nous pourrons 
aborder 2019 avec plus de confiance, plus de détermination pour obtenir ce que nous souhaitons. Et 
c'est avec cet esprit-là que je souhaite en mon nom personnel et en celui du FOYER RURAL une 
très belle année 2019. Qu'elle vous apporte santé, bonheur et réussite dans chacune de vos 
entreprises. 
2018 a été pour le foyer une année un peu tumultueuse ! Mais avec la détermination qui a toujours 
été la sienne, celui-ci est reparti  encore plus motivé pour vous proposer  de nombreux 
divertissements  et faire en sorte que notre beau village soit toujours un lieu d'échanges, de belles 
rencontres, où il fait bon vivre, 
ou seulement y séjourner ! Le foyer et les membres qui le composent ont vraiment l'envie de 
contaminer la population du village et ses visiteurs du virus CHABATZ D'ENTRAR ( finissez d'entrer),  
de donner l'envie de se retrouver pour créer un événement ,  partager des émotions , avancer tous 
ensemble, tout en respectant les règles de démocratie qui font la grandeur de notre vie associative,, 
Merci du fond du cœur à ceux qui me soutiennent dans cet élan qui est le mien depuis des 
décennies. Merci aussi à tous ces bénévoles qui spontanément nous propose leur aide en cas de 
besoin ! 
 Je salue aussi les autres associations de la commune et des environs avec qui nous entretenons 
des relations cordiales, coopératives et affectives. 
Merci à vous tous en général qui soutenez nos activités...Venez nous rejoindre ! 
 
Les prochaines activités qui vous seront proposées sont : 
   Samedi 9 FEVRIER  à 19h : soirée « fruits de mer » 
    Samedi  2 MARS : journée à Paris au SALON de L'AGRICULTURE en car grand tourime en 
collaboration avec Espagnac. 
      Samedi 23 MARS à 19h : repas farcidures petit salè 
        Samedi 18 MAI à 19h : traditionnel moules frites karaokè 
          Samedi 20 et Dimanche 21 JUILLET : fête annuelle. 
 
Les membres du bureau sont : 
  président : Alain NICOLAS  
  vice président : Denis SEGURA 
  trèsorière : Jacqueline MARCHE 
  trèsorier adjoint : Jean Pierre TINTIGNAC 
  Secrétaire : Séverine BOURRIER 
  Secrétaire adjoint : Anthony JEANDIE 
 
                          pour le foyer, Alain NICOLAS. 
 
 
 



 APE (association des parents d’élèves) 
L' APE vous présente  tout d'abord  à tous et toutes une très bonne année 2019 avec succession de 
joies, bonheurs... 
L'association des Parents d'élèves est composée d'une petite équipe dynamique et motivée avec 
comme objectif : récolter des fonds  et de financer des projets, des activités pour TOUS les 
enfants  afin de conserver une dynamique dans notre RPI des 3 écoles. 
Au programme de 2018 à 2019 :  
       * le 1er septembre 2018  l'équipe de l'APE  a participé à 
l'organisation du comice Agricole  à ESPAGNAC  en collaboration 
avec les associations d'Espagnac et la municipalité (Concours du 
panier du petit jardinier, divers stands de jeux...)  
Je tiens à remercier tous les bénévoles de l'association mais plus 
particulièrement Jacques CAUDY de GUMOND pour son aide 
précieuse  avant et pendant la manifestation. Ce comice a été une 
très belle journée. 
        * 19 octobre 2018  concours de belote  à Saint-Paul :36 équipes une belle réussite. 

* le 2 décembre 2018  nous avons tenu un stand lors du marché de 
Noël  à  Espagnac : Vente de jacinthes du fleuriste COUSSAERT de 
Tulle, S.O.S chocolat chaud, Vente du jus de pomme "Cuvée spéciale 
APE 2018"  nous en avons encore en vente 5€ les 1.5 Litres.  

        * le 9 décembre 2018  buvette et vente de gâteau lors de l'arbre de 
noël  à Saint-Paul. 
        * fin Avril début Mai 2019  : Foire aux plants   à Saint Martial, date à 
définir. 
        * Kermesse fin juin  à Saint Martial afin de clôturer l'année dans un esprit festif ouvert à TOUS . 
 

Après avoir récolté des fonds avec peu de main d’oeuvre, l 'APE va financer : 
*  Une journée Inter-RPI  sera organisée en collaboration  avec les élèves de l’école de NAVES 
(coût environ 500€). Journée très appréciée depuis 3 ans. 
* Table de Ping-pong   extérieur pour l'école de Saint-Paul  (coût pour 1350€) 
* Voyage Scolaire  financé à hauteur de 200€/écoles  soit coût total de 600€. 
* Une aide exceptionnelle de 500€ sera allouée pour TOUS les enfants de Saint Martial et 
Saint-Paul lors de leur semaine "classe de mer  " 2ème trimestre 2019. 
* Cadeau des CM2 calculatrices  (coût 300€). 

 

L'APE a besoin de bénévoles (selon vos disponibilités soit  régulièrement, ponctuellement, ou en 
participant aux activités.....) afin que l'association puisse continuer de vivre pour les enfants du RPI 

La présidente,  
Séverine BOURRIER 

SOCIETE DE CHASSE 
Au tableau de chasse de cette première partie de saison : 

 
 

33 Sangliers et 7 Cerfs 
 
 
 

Une réunion de fin de chasse se tiendra en fin 
de saison. 

 
L’association a participé au Téléthon sur la commune avec le don d’un chevreuil, et la société de 

chasse fournira également un chevreuil pour le repas des aînés. 
 

L’ensemble des chasseurs et moi-même, vous souhaitons une très bonne année 2019 
Le président, Lucien HELLOCO 



 

NOS ANCIENS NOUS RACONTENT …   

Isolés, peut-être, mais pas seuls ! 

Ce qu’il y a de frappant quand on passe de notre cher village à la grande ville, qu’ 'elle soit du Sud-
ouest ou du Nord, c'est la vie de nos anciens. En ville, très tôt pris en main par les services sociaux, 
sanitaires, la maison de retraite n'est pas loin... d'autant que les enfants ou ''les proches '', ne sont 
pas souvent disponibles, compte tenu des contraintes liées à la grande ville (déplacements, horaires 
de travail..) en tout état de cause, beaucoup plus éloignés de leur parents. 

Bien sûr la vie est plus rude dans nos campagnes... sans doute moins confortable ''   ...Mais un mal 
pour un bien ? 

Certainement beaucoup plus de bénéfice à tirer des efforts faits pour jardiner, s’occuper de bêtes, 
voire couper son bois... C'est sûrement un signe de bonne santé physique et morale que de récolter 
ses pommes de terre ou ses tomates. Bien sûr, il faut se cracher dans les mains, supporter la pluie et 
le soleil et secouer encore sa brouette. 

A l’inverse, quand notre brave Zizou nous disait qu’elle ne ferait que quelques rangs de pommes de 
terre cette année, elle qui nous impressionnait par son superbe potager,  nous avons appris 
malheureusement plus tard que ce n'était pas bon signe du tout. 

Et conduire sa voiture jusqu' à plus de 85 ans … il y a bien longtemps qu’à cet âge, en ville, on a  
abandonné tout projet de conduire... et se laissons  accompagner par d’autres plus jeunes et plus 
malins pour faire les gymkhanas urbains, 

Filer au Leclerc de Tulle ou au marché  d’Argentat sans dépendre de quelqu'un (ou presque!) et 
pouvoir véhiculer ses paniers, il me semble que ça contribue aussi à garder son autonomie, sa 
confiance et, peut-être, un peu aussi, sa dignité. 

Bon, c'est sûr, un vrai coup de main de ses enfants ou d’amis plus robustes pour retourner sa terre, 
son potager, au bon moment avant la saison, ça ne se refuse pas ! 

Tout est aussi dans la simplicité et le savoir accepter de l’aide quand c'est nécessaire, sans s'en 
sentir diminué. Car, ce n'est pas si simple de savoir accepter le coup de main que l’on donnait aux 
autres quelques années avant. A chacun de tester ses capacités et l’envie de l’autre de vous aider. 

Pour le commun des mortels des grandes métropoles, la vie des personnes âgées à la campagne 
semble être... terrible de solitude et de difficultés accumulées par l’éloignement, le manque de 
confort et la rudesse de l’histoire. 

Que de ''fake news'' ou de clichés trop souvent véhiculés sans fondement. 

A saint Paul, le nombre de personnes âgées isolées, seules, sans famille à proximité ou sans aide, 
reste très faible. La répartition des conseillers et membres du CCAS est telle que l’on peut quasiment 
dire que tout le monde peut être accompagné. 

Et en ville ? Là, où le voisinage est plus resserré, c'est l’inverse qui se produit ! 

Sans dire que notre village et ceux avoisinants sont de petits paradis pour les anciens, force est de 
constater que c'est là que l’on peut avancer au plus loin de sa vie... chez soi, dans sa maison qui est 
parfois celle où on est né. 

Restons solidaires et proches, générations confondues, pour le bonheur de tous, des petits enfants 
aux grands parents. Que les anciens puissent continuer à vivre leur vie, avoir leurs occupations, 
leurs travaux, leurs efforts, leurs réussites, leurs difficultés, c'est à dire leur dignité. Je pense que 
c'est aussi à ça que nous mesurons la maturité de notre société, l’existence de nos valeurs humaines, 
le socle de nos différents vrais bonheurs. 

 

          Jean Michel Rousseau 



 

Inscription pour repas des aînés du 17 Mars 2019 

Nom :………………………………………..Prénom : …………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 

Nombre de personnes supplémentaires : …………. 

Besoin d’un moyen de transport :  oui     /     non 

À transmettre à la mairie avant le 1er Mars 

 

 

Bon de demande de collecte des encombrants ménagers. 

Utilisateur : 

Commune :………………………….  Date de la demande :…………………………………. 

Nom :…………………. ……..      Prénom :……………………. Téléphone…………………… 

Adresse:……………………….. 

Liste des Produits triés qui seront présentés à la collecte le jour du passage. 

Matériaux Volume /Nombre Ferrailles Encombrants D3E Collecté 

le : 

      

      

      

      

 

 
 
 

 


